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DÉLIBÉRATION  DE_2020_081 

L'an deux mille vingt et le vingt-neuf septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 19 heures 00, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 15 septembre 2020

Présents : Cyril AMELIN, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, Marcel
LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc FAVRETTO, Jean-Thierry LANSADE,
Marie-Catherine ROHOF, Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Annie
MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Cyril BARDE, Dominique POINTET,
Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Karine LEY par Christian GALLOT, Jean LAFOND-GRELLETY par Marc GRANDY, Lucette
MOUTREUIL par Jean-Pierre CHAUMARD

Secrétaire : Gilles TAVERSON

Membres en exercice : 32  Présents : 24   Votants : 27 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 27

OBJET : MODIFICATION DU MARCHÉ EXTENSION DE RÉSEAUX ET
D'OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF - EAUX USÉES SUR LE
TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE

Monsieur le Président rappelle la délibération DE20-001 du 29 janvier 2020 portant sur
les travaux d’assainissement collectif attribués à l’entreprise SAS CANALISATIONS
SOUTERRAINES pour un montant de 2 368 477.50 € HT, soit 2 842 173.00 € TTC.

Il rappelle les travaux d’aménagement de la ZA du Bon Dieu et précise que pour des
raisons techniques, il convient de rajouter les travaux d’assainissement collectif de la
ZA du Bon Dieu existante ainsi que ceux de la nouvelle zone.

Monsieur le Président explique qu’il convient de faire une modification de ce marché
pour un montant de 196 756.60 € HT soit 236 107.92 € TTC, ce qui porte le montant
total du marché à 2 656 234.10 € HT soit3 078 280.92 € TTC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire accepte ces propositions à l'unanimité
et autorise le Président à signer tous les documents et à effectuer toutes les
démarches pour la mise en œuvre de la présente délibération.

        Le Président

        Thierry BOIDÉ
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